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  Lettres identiques datées du 16 septembre 2015, 

adressées au Secrétaire général et au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent de la République arabe syrienne 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, je souhaite vous informer de ce qui suit : 

 La ville d’Alep a connu une nouvelle journée sanglante le 15 septembre 2015. 

Des groupes terroristes armés ont perpétré un nouveau massacre contre les civils, 

n’épargnant même pas les écoliers.  

 Des groupes terroristes armés se faisant appeler l’Armée des moudjahidin, la 

Brigade des martyrs de Badr, le Front el-Nosra, le Bataillon Noureddine el-Zanki et 

d’autres, associés aux régimes pseudo-islamiste d’Erdoğan et wahhabite des Saoud, 

ont pilonné plusieurs quartiers d’Alep à coups de missiles et d’obus explosifs, 

notamment ceux de Fourqan et de Hamdaniyé, qui ont été lourdement endommagés. 

Ces attaques, qui ont visé des enfants dans les écoles et des civils se trouvant chez 

eux ou sur leur lieu de travail, ont fait 31 morts – y compris 13 enfants, 3 femmes et 

15 hommes, dont certains âgés – et plus de 135 blessés, y compris une majorité 

d’enfants, de femmes et de personnes âgées, dont certains grièvement. À cela 

s’ajoutent les graves dégâts matériels causés aux biens publics et privés.  

 Ce massacre, perpétré par des groupes terroristes que certains qualifient « de 

groupes armés modérés » ou de « groupes armés non étatiques », s’ajoute à la 

longue liste des attentats terroristes qui visent depuis plus de quatre ans des villes 

syriennes comme Alep, soumises à des bombardements ainsi qu’à des privations en 

vivres et en eau, par des groupes terroristes extrémistes qui empêchent l ’arrivée de 

nourriture et détruisent les réseaux d’alimentation en eau et en électricité, cherchant 

ainsi à briser la résistance opposée par les habitants qui rejettent leurs pratiques 

obscurantistes et leur idéologie haïssable et inhumaine.  

 Le Gouvernement syrien se dit à nouveau déterminé à lutter contre le 

terrorisme en Syrie et à remplir son devoir constitutionnel de défense et de 

protection du peuple syrien. Il engage une fois de plus le Conseil de sécurité et le 

Secrétaire général à condamner ce nouvel acte criminel, à appuyer l ’action qu’il 

mène et à coopérer avec lui pour éliminer le terrorisme qui menace la paix et la 

sécurité non seulement de la Syrie, mais de la région et du monde entier.  

 La Syrie exhorte une nouvelle fois le Conseil de sécurité à prendre des 

mesures dissuasives contre les groupes terroristes et les États qui les soutiennent, les 
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parrainent et les financent, conformément à ses propres résolutions relatives à la 

lutte contre le terrorisme, dont les résolutions 2170 (2014), 2178 (2014) et 

2199 (2015), et à éviter la pratique des deux poids, deux mesures face au terrorisme, 

ainsi que les prétextes et les arguments ressassés et discrédités. Elle rappelle que 

l’ONU doit appliquer une démarche globale dans la lutte contre le terrorisme, en 

accord avec le droit international et la Charte des Nations Unies, et écarter toute 

interprétation comme celles suggérées récemment par certains États dont le 

Royaume-Uni, les États-Unis, la France, l’Australie et la Belgique, dans le but de 

porter atteinte à la Charte et de justifier leur manque de sérieux dans la lutte contre 

le terrorisme, leurs violations de la souveraineté des États et leurs manquements à 

leurs obligations. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent  

(Signé) Bashar Ja’afari 

 


